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20 Situation économique et sociale de la population 
Statistique sur la situation financière des ménages:  
analyses portant sur la classe moyenne 

 
Les difficultés financières  
touchent également la classe moyenne 
 
En Suisse, 55,2% de la population appartient au groupe à revenus moyens, une proportion qui est 
restée globalement stable pendant 25 ans. Les situations de vie peuvent être très différentes au sein 
de ce groupe. Dans la classe moyenne inférieure, environ une personne sur dix est confrontée à des 
frais de logement représentant plus de 40% du revenu disponible du ménage. Et une personne sur 
quatre vit dans un ménage ne pouvant pas faire face à une dépense inattendue de 2500 francs. Dans 
la classe moyenne supérieure, les proportions correspondantes sont nettement plus faibles et 
atteignent respectivement 3,5% et 10,9%. Ce sont là quelques-uns des résultats de l’enquête 2023 
sur le budget des ménages (EBM) et de l’enquête 2024 sur les revenus et les conditions de vie (SILC) 
de l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
 
Le groupe à revenus moyens (la «classe moyenne»), selon la définition de l’Office fédéral de la 
statistique, représentait 55,2% de la population résidante permanente de la Suisse en 2023. Il 
comprenait par exemple les personnes vivant seules qui disposaient d’un revenu mensuel brut 
compris entre 4228 et 9061 francs ou les couples vivant avec deux enfants de moins de 14 ans et 
dont le revenu mensuel brut du ménage se situait entre 8880 et 19 028 francs. Pour certaines 
analyses, il est utile de subdiviser ce groupe en une classe moyenne inférieure et une classe moyenne 
supérieure. En 2023, la limite entre les deux sous-groupes se situait à un revenu mensuel brut de 
6041 francs (pour les personnes vivant seules) et de 12 685 francs (pour les couples vivant avec deux 
enfants de moins de 14 ans). 
 
La classe moyenne reste globalement stable 
 
Dans l’ensemble, la part de la population appartenant à la classe moyenne est restée globalement 
stable entre 1998 et 2023. Le groupe à revenus moyens était le plus représenté en 2009 (61,3% de la 
population) et le moins représenté en 2018 (54,4%). Sur l’ensemble de la période d’observation, il n’a 
toutefois pas changé de manière significative. 
 
Les frais de logement divisent le groupe à revenus moyens 
 
En Suisse, la classe moyenne bénéficie généralement de bonnes conditions en matière de logement. 
Les problèmes tels que les logements surpeuplés touchent beaucoup plus fortement les personnes à 
faibles revenus. C’est aussi le cas de la charge excessive que représentent les frais de logement, 
laquelle touche toutefois également les personnes de la classe moyenne: en 2024, 10,5% de la classe 
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moyenne inférieure était confrontée à des frais de logement représentant plus de 40% du revenu 
disponible du ménage, alors que la part correspondante ne s’élevait qu’à 3,5% pour la classe moyenne 
supérieure.  
 
Difficultés financières dans la classe moyenne inférieure 
 
Le groupe à revenus moyens a des difficultés financières dans d’autres domaines également. En 
2024, 25,0% des personnes de la classe moyenne inférieure vivaient en effet dans un ménage ne 
pouvant pas faire face à une dépense inattendue de 2500 francs. Ce n’était le cas que de 10,9% des 
personnes de la classe moyenne supérieure. De plus, 14,1% de la classe moyenne inférieure et 5,9% de 
la classe moyenne supérieure estimaient que la capacité de leur ménage à joindre les deux bouts à la 
fin du mois était difficile ou très difficile.  
 
Le fait de ne pas pouvoir payer ses factures pour des raisons financières n’est néanmoins pas un 
problème beaucoup plus fréquent pour la classe moyenne inférieure que pour la classe moyenne 
supérieure. En 2024, 8,7% de la classe moyenne inférieure vivait dans un ménage présentant au moins 
deux types d’arriérés de paiement, sans différence significative par rapport à la classe moyenne 
supérieure (6,7%). Les arriérés de paiement concernaient les impôts, les primes d’assurance-maladie, 
les loyers ou les intérêts hypothécaires du domicile principal, les factures courantes d’eau, 
d’électricité, de gaz et de chauffage, ou encore les remboursements de crédit n’ayant pas pu être 
payés dans les délais, pour des raisons financières, au cours des douze derniers mois.  
 
Un peu plus de 11% de la classe moyenne inférieure renonce aux vacances  
 
Alors que 11,1% de la classe moyenne inférieure n’a pas pu partir en vacances pour des raisons 
financières, c’était le cas de seulement 3,1% au sein de la classe moyenne supérieure. Il n’est donc 
pas surprenant que les personnes du premier groupe soient nettement moins satisfaites de leur 
situation financière que celles du deuxième groupe: 10,6% des personnes de la classe moyenne 
inférieure se sont déclarées (plutôt) insatisfaites, contre 3,7% de celles de la classe moyenne 
supérieure (valeurs de 0 à 4 sur une échelle de 0 (pas du tout satisfait) à 10 (entièrement satisfait)). 
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Définitions 

Le groupe à revenus moyens (la «classe moyenne») comprend, selon la définition de l’Office fédéral 
de la statistique, toutes les personnes qui vivent dans un ménage dont le revenu brut équivalent est 
compris entre 70% et 150% de la médiane de l’année considérée. En 2023, le revenu brut équivalent 
médian s’élevait à 6041 francs par mois. Les personnes vivant dans un ménage dont le revenu brut 
équivalent est inférieur à 70% de la médiane font partie du groupe à faibles revenus, celles vivant dans 
un ménage disposant d’un revenu brut équivalent supérieur à 150% de la médiane entrent dans la 
catégorie des revenus élevés. 
De plus, pour certaines analyses, nous distinguons entre une classe moyenne inférieure et une classe 
moyenne supérieure. La limite entre l’une et l’autre est marquée par la médiane.  
 
La médiane ou valeur centrale divise l'ensemble des valeurs observées (et ordonnées selon leur 
grandeur) en deux moitiés de taille égale, l'une comprenant les valeurs supérieures à la médiane, 
l'autre les valeurs inférieures à celle-ci. 
 
Le revenu brut du ménage comprend les revenus de tous les membres d’un ménage privé. En font 
partie les salaires bruts (avant déductions sociales), les revenus issus d’une activité indépendante, les 
rentes, les revenus de la fortune et de la location, les transferts reçus d’autres ménages, les 
prestations en nature de l’entreprise propre ou de l’employeur, les produits du jardin, etc. 
 
Le revenu brut équivalent se calcule à partir du revenu brut des ménages. La taille du ménage est 
prise en compte à l’aide de l’échelle d’équivalence des ménages. Pour tenir compte des économies 
d’échelle (une famille de quatre personnes ne doit pas dépenser quatre fois plus qu’une personne 
seule pour avoir le même niveau de vie), un poids de 1,0 est assigné à la personne la plus âgée du 
ménage, un poids de 0,5 à toute autre personne de 14 ans ou plus et un poids de 0,3 à chaque enfant 
de moins de 14 ans. La somme de ces pondérations donne la taille d’équivalence du ménage. 
 
Le revenu disponible du ménage est obtenu à partir du revenu brut du ménage auquel on soustrait les 
dépenses obligatoires. Ces dernières comprennent les cotisations sociales (cotisations AVS/AI, 
prévoyance professionnelle, etc.), les impôts, les primes d’assurance-maladie (assurance de base) et 
les transferts réguliers versés à d’autres ménages (p. ex. pensions alimentaires et contributions 
d’entretien). 
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Enquête sur les revenus et les conditions de vie (SILC) 
 
L’enquête SILC (Statistics on Income and Living Conditions) est une enquête coordonnée au niveau 
européen à laquelle participent chaque année plus de 30 pays. Elle sert à analyser la distribution des 
revenus, la pauvreté, l’exclusion sociale et les conditions de vie, au moyen d’indicateurs comparables 
au niveau européen. En Suisse, elle se base sur un échantillon de quelque 8500 ménages, réunissant 
plus de 18 000 personnes, sélectionnés aléatoirement grâce au cadre d’échantillonnage pour les 
enquêtes auprès des personnes et des ménages (SRPH) de l’OFS. L’univers de base est la population 
résidante permanente vivant dans un ménage privé. www.silc.bfs.admin.ch 
 
Les revenus relevés dans l’enquête SILC 2024 se réfèrent à l’année 2023, conformément aux 
directives européennes. Tous les autres résultats de l’enquête SILC 2024 reflètent la situation au 
premier semestre 2024. La situation en termes de revenu est considérée sur une année civile 
complète, de sorte que les fluctuations de revenu à court terme ont moins de poids. 
 
 
Enquête sur le budget des ménages (EBM)  
 
L’enquête sur le budget des ménages (EBM) est réalisée sous sa forme actuelle depuis 1998. Depuis 
2000, elle recueille chaque année des données détaillées sur les revenus et les dépenses d’environ 
3000 ménages privés appartenant à la population résidante permanente en Suisse. Afin d’augmenter 
la taille de l’échantillon et d’améliorer ainsi la qualité des résultats, les données de plusieurs années 
consécutives sont regroupées pour les analyses de sous-groupes à partir de l’enquête sur le budget 
des ménages. www.ebm.bfs.admin.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignements 
OFS, Section Revenus, consommation et conditions de vie,  
tél.: +41 58 463 64 21, e-mail: info.ekl@bfs.admin.ch 
Service des médias OFS, tél.: +41 58 463 60 13, e-mail: media@bfs.admin.ch 
 
Offre en ligne 
Autres informations et publications: www.bfs.admin.ch/news/fr/2026-0472 
La statistique compte pour vous: www.la-statistique-compte.ch 
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch 
Le site de l’OFS: www.statistique.ch 
 

 

Accès aux résultats 
Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont 
contrôlés et placés sous embargo. Aucun accès privilégié n’a été accordé pour ce communiqué. 
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